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y mes Princes qui, comme Vorre
S0 ALTESSE, font deftinés par
e la Providence, &. gouverner
des -Peuples; ' ne “fauroient
trop tOt sinftruire de Leurs devoirs,
Un des moyens les plus convenables
pour y parvenir eft la Lelture: mais
la reute ‘qui“conduit a la LeCture
TAFON eft

Q




EFPITFRE

eft pour Tordinaire hérifiée  de ronces
& dépines . ~Jai thché de les écarter
dans le Traité que je prens la liberté
d'offrir a Vorgre ALTESSE, & de
Lur préfenter cet Art fous un air
plus gai, & dégagé de toute contrain-
te. Heureux fi je puis avoir réuffi
dans mon Entfeprife, enamufint V o-
TRE ALTESSE, dans le temps que je
cherche 4 L'inftruire.
) Jefpére, MowsergNEUR, que
OUS ne désaprouverez pas cette dé-
marche, & que Vous voudrez bien
me permettre de Vous marquer pu-

bliguement que je fuis avec un trés
profond refpedt,

MONSEIGNEUR

DE,. VOTRE ALTESSE

. La'rds humble, tds obtifany |
51 ¢ & tres foumis Servitenr,
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